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MOT DU COMITÉ DE DIRECTION  

 

Comité de direction de l’ERM, de gauche à droite : M. Jonathan Lüthi, M. Christian 
Maeder, Président, M. Jean-Jacques Aubert, Vice-Président, M. Alain Garraux, M. Bernard 
Perey. 

 

Dans un contexte législatif, politique, climatique et technique en 
constante évolution, planification et vision à long terme guident les 
activités et les travaux de l’ERM. 

Le domaine de l’évacuation et de l’épuration des eaux fait partie des 
politiques publiques dont les décisions déploient leurs effets sur le long terme. 
La longévité de la STEP de l’ERM en est un exemple. Construite initialement 
entre 1971 et 1974, elle traite encore actuellement, dans les mêmes bassins, 
les eaux usées des 41'000 habitants de la région morgienne. Aujourd’hui, 
force est de constater que ces installations ont atteint leurs limites de capacité 
et qu’elles ne permettent plus de répondre aux exigences actuelles de 
traitement des eaux usées.   

L’ERM est donc entrée dans une phase charnière, avec la nécessité de 
rénover la STEP et d’y implémenter le traitement de l’azote et des 
micropolluants. Le projet de renouvellement et d’extension de la STEP a 
connu une étape importante avec sa mise à l’enquête en mai 2024. Celle-ci 
a suscité peu d’oppositions, ce qui témoigne du consensus sur la nécessité 
d’améliorer et de moderniser les installations. 

Dans l’attente du début des travaux, prévus en principe dès la fin de l’année 
2026, les investissements indispensables au bon fonctionnement de la STEP 
actuelle se limitent au strict nécessaire. 

Le réseau de canalisations de l’ERM reflète également l’évolution du bassin 
versant dans la durée. Les premiers collecteurs, construits par les communes 
dès les années 1950, puis par l’ERM, sont réhabilités par ordre de priorité en 
fonction de leur état. 
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Un modèle hydraulique de tous les collecteurs permet de vérifier leur capacité 
et, le cas échéant, de planifier des adaptations. Les réflexions liées aux 
travaux d’entretien, de réhabilitation ou d’extension du réseau doivent tenir 
compte de nombreux aspects tels que le développement urbanistique et 
démographique ou les potentiels raccordements futurs de nouvelles 
communes. 

En ce sens, le projet du nouveau collecteur dans le secteur de l’Eglantine sur 
les communes de Chigny et de Morges concrétise une évolution du concept 
général d’évacuation des eaux, en garantissant un nouvel axe de descente 
pour les eaux usées en provenance du nord-ouest du périmètre de l’ERM. 
Dans ce cadre, l’aboutissement du forage au chemin de La Mottaz, après une 
première tentative infructueuse, constitue une avancée importante.  

De même, suite à la demande de la commune de Hautemorges de raccorder 
les STEP des localités d’Apples, de Pampigny, de Reverolle et de Sévery, 
une étude du réseau de collecteurs et des STREL est en cours, afin d’évaluer 
les conséquences d’un tel raccordement pour l’ERM. 

Ainsi, dans l’objectif de garantir l’optimisation et la pérennité des 
infrastructures, le Comité de direction s’attache à adopter une vision globale 
et à long terme des projets et des ouvrages de l’ERM. C’est dans cet esprit 
que le projet cantonal « PGEE 2.0 » a été présenté aux quinze communes 
membres. En effet, le PGEE (plan général d’évacuation des eaux) représente 
l’outil principal de planification en matière d’évacuation et d’épuration des 
eaux. Une étude préliminaire sera réalisée en 2025 afin de définir clairement 
le périmètre, les objectifs et les conséquences de cette nouvelle génération 
de PGEE dans le bassin versant de l’ERM. Sur cette base, les communes 
membres pourront se positionner quant à une participation de notre 
association en tant que pilote.    

Enfin, l’évolution de l’ERM se décline également en une nouvelle identité 
graphique, dont le présent rapport de gestion arbore le logo et les couleurs. 
Nous espérons que les quelques adaptations apportées à ce document en 
faciliteront la lecture. Les travaux de refonte du site internet de l’ERM seront 
quant à eux visibles lors de la mise en ligne prévue durant le premier 
semestre de l’année 2025. 

Nous ne saurions terminer cette brève rétrospective de l’année écoulée sans 
mentionner les intempéries qui ont frappé la région morgienne en début d’été. 
Même si les installations de l’ERM ont subi peu de dégâts, cet évènement a 
rappelé que les changements climatiques doivent eux aussi faire partie 
intégrante des planifications en matière d’évacuation des eaux. 

Le Comité de direction tient à remercier tous les membres du personnel pour 
leur engagement à honorer les tâches qui leur sont confiées. Il remercie 
également les représentants politiques et techniques des quinze communes 
qui composent l'ERM pour leur collaboration dans le cadre des missions de 
notre association, de même que les communes partenaires des différentes 
tâches spéciales pour la confiance accordée. Il salue enfin l’investissement 
des membres du Conseil intercommunal et leur implication dans les diverses 
commissions. 

Le Comité de direction de l’ERM 
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1. GOUVERNANCE  
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1.1 Conseil intercommunal  

1.1.1 Séances du Conseil intercommunal 

En 2024, le Conseil intercommunal a tenu trois assemblées : 
 

• Le 26.06.2024 à Echandens, 1ère séance de l’année et dernière 
séance sous la présidence de M. Christian Müller. 

• Le 25.09.2024 à Ecublens, 2ème séance de l’année et 1ère sous la 
présidence de M. Jacky Leimgruber. 

• Le 11.12.2024 à Ecublens, 3ème séance de l’année. 

 

1.1.2 Composition du Conseil intercommunal 

À la fin de l’année 2024, le Conseil intercommunal de 39 membres se 
compose de la manière suivante : 

    
Chigny  Charles-Henri de Luze 
  Sara Speckinger Lenoir 
    
Clarmont  Fabien Fiechter 
  Christian Viande 
    
Denens  Thierry Gilgen 
  Christian Gränicher 
    
Denges  Christian Franco  
  Gabriele Scholz 
    
Echandens  Christian Muller 
  Antoine Gerber 
    
Echichens  Oscar  Cherbuin 
  Oscar Gros 
    
Ecublens  Danièle Petoud 
  Jacky Leimgruber 
    
Hautemorges   Serge Gambarasi 
  Sandra Petit 
      
Lonay  Vincent Antonioli   
  Luc Giezendanner 
      
Morges  Laure Jaton 
  Annabelle Amsler 
  Matthias Blume 
  Patricia Correia da Rocha 
  Céline  Elsig 
   Eva Frochaux 
  Maurice Jaton 
  Alain Troger 
  Joseph Weissen 
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Préverenges  Manuel Zenger 
  Marc-Henri Duvoisin 
   Pierre-Philippe Hermann 
  Jérôme Scherer 
    
Tolochenaz  Frédéric Glassey 
   Jérôme Kaelin 
    
Vaux-sur-Morges  François Menzel 
  Luc Breton 
    
Vufflens-le-Château  Philippe  Henriod  
  Tristan Perey 
    
Yens  Kurt Bühler  
  Alexandre Morand 

 
Selon l’article 11 de nos Statuts, les noms mentionnés en « gras » sont les 
membres de la délégation « fixe » (conseillères et conseillers municipaux) et 
les noms en « italique » sont les membres de la délégation « variable » 
(membres du Conseil général / communal). 

 

1.1.3 Bureau du Conseil intercommunal 

En 2024, le Bureau du Conseil est composé de la manière suivante : 

 1er semestre 
Bureau 23/24 

2ème semestre 
Bureau 24/25 

   
Président Christian Müller, Echandens Jacky Leimgruber, Ecublens 
   
Vice-Président Jacky Leimgruber, Ecublens Frédéric Glassey, Tolochenaz 
   
Secrétaire Monique Robin, Tolochenaz Monique Robin, Tolochenaz 
   
Scrutateurs Alexandre Morand, Yens Antoine Gerber, Echandens 
 Tristan Perey, Vufflens-le-

Château 
Luc Giezendanner, Lonay  

   
Scrutateurs-
suppl. 

Antoine Gerber, Echandens Eva Frochaux, Morges 

 Luc Giezendanner, Lonay Pierre-Philippe Hermann, 
Préverenges 
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1.1.4 Commissions de gestion et des finances 

Pour la période du 01.07.2024 au 30.06.2025, la Commission de gestion 
chargée de l’examen de la gestion et des comptes 2024 est composée de : 

Mme Annabelle Amsler, Morges 
MM. Vincent Antonioli, Lonay 
 Charles-Henri de Luze, Chigny 
 Fabien Fiechter, Clarmont 
 Oscar Gros, Echichens 
 Jérôme Scherer, Préverenges 
 Alain Troger, Morges 
 

La Commission des finances est composée de : 

Mmes Patricia Correia-da Rocha, Morges  
 Céline Elsig, Morges  
MM. Oscar Cherbuin, Echichens 
 Serge Gambarasi, Hautemorges 
 Antoine Gerber, Echandens 
 

avec comme suppléante et suppléant : 

Mme Danièle Petoud, Ecublens 
M. Joseph Weissen, Morges  
 

Pour mémoire cette Commission est élue pour la durée de la législature 2021-
2026. 

 

1.1.5 Préavis déposés en 2024 

En 2024, le Comité de direction de l'ERM a déposé un seul préavis : 

N° 01/2024 Budget de l’exercice 2025. 

 

1.1.6 Sommaire des décisions du Conseil 
intercommunal 

Durant la séance du 25 septembre 2024, le Conseil intercommunal a décidé : 

• D’adopter le budget de l’exercice 2025. 
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1.1.7 Examen de la gestion et des comptes 2023 

La Commission de gestion, sous la présidence de M. Oscar Gros (Echichens) 
avec Mme Annabelle Amsler (Morges), rapporteuse, MM. Vincent Antonioli 
(Lonay), Charles-Henri de Luze (Chigny), Fabien Fiechter (Clarmont), 
Frédéric Glassey (Tolochenaz), Alain Troger (Morges), membres, a émis les 
3 vœux suivants : 

Vœu N° 1 

Point 3.2.3 du rapport de gestion :  

Dans le cadre de la mise à jour du site internet de l’ERM, nous proposons 
que le CODIR examine la possibilité et l’opportunité d'installer un intranet 
pour mettre la documentation à disposition des membres du Conseil 
intercommunal qui le souhaitent sous forme électronique plutôt que papier. 

Réponse 

Le Comité de direction prend note de ce vœu. Il relève toutefois que cela 
sous-entend plutôt la mise en place d’un extranet (et non intranet). Il 
examinera la possibilité et l’opportunité de mettre en place un extranet à 
l’attention des membres du Conseil intercommunal et du Comité de direction. 

Vœu N° 2 

Point 3.3.2 du rapport de gestion :  

Dans l’hypothèse où aucun accord ne pourrait être trouvé avec les 
prestataires dans le cadre des problèmes liés aux travaux de forage dirigé au 
ch. de la Mottaz, nous proposons que le CODIR soumette la décision d’une 
procédure judiciaire au Conseil intercommunal. 

Réponse 

Selon les indications de la Préfecture de Morges, les attributions du Conseil 
intercommunal sont listées de manière exclusive et exhaustive à l’article 4 de 
la loi vaudoise sur les communes, par analogie aux conseils généraux ou 
communaux. Si l’autorisation de plaider figure bien dans cet article, il s’agit 
uniquement d’une autorisation de représenter l’association devant les 
autorités judiciaires. Ce point fait par ailleurs partie des autorisations 
générales accordées au Comité de direction en début de législature. La 
décision d’engager ou non la procédure appartient au Comité de direction. 
Dans la mesure où la loi sur les communes ne prévoit pas cette attribution au 
pouvoir législatif, le Comité de direction n’envisage pas de soumettre la 
décision d’engager une procédure judiciaire au Conseil intercommunal. 

Vœu N° 3 

Point 3.3.2 du rapport de gestion :  

Nous proposons que le CODIR examine l’opportunité d’externaliser les coûts 
juridiques en concluant une assurance de protection juridique. 

Réponse 

Le Comité de direction prend note de ce vœu et examinera l’opportunité de 
conclure une assurance de protection juridique pour l’ERM. 
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1.1.8 Communications du Comité de direction 

Au cours de l'année 2024, le Comité de direction a déposé, par écrit, sept 
communications, soit : 

• 2 pour les préavis ERM « ouverts », 

• 1 pour les préavis ERM « bouclés », 

• 1 pour l’avis de droit sur les responsabilités dans le cadre des travaux 
de forage dirigé pour la construction d’un nouveau collecteur d’eaux 
usées au chemin de la Mottaz, 

• 1 pour le résultat de l’enquête publique du renouvellement et de 
l’extension de la STEP de l’ERM, 

• 1 pour l’avancement des travaux de forage au chemin de la Mottaz, 

• 1 pour l’accord trouvé avec le bureau d’ingénieurs suite à l’avis de 
droit sur les responsabilités dans le cadre des travaux de forage dirigé 
pour la construction d’un nouveau collecteur d’eaux usées au chemin 
de la Mottaz. 

Il a également présenté six communications verbales pour informer le 
législatif de notre Association sur : 

• le devis du projet de renouvellement et d’extension de la STEP, 

• le retour des communes sur la démarche « PGEE 2.0 », 

• l’étude de raccordement de quatre localités de Hautemorges à l’ERM, 

• Monsieur Liamine Bennoui, futur Chef d’exploitation de la STEP, 

• les intempéries du 25 juin 2024, 

• les travaux ERM aux chemins de Banniaz et du Curbit à Vufflens-le-
Château. 

  



 

12  |  ERM | RAPPORT DE GESTION 2024  

1.2 Comité de direction 

1.2.1 Composition 

Le Comité de direction a effectué ses tâches en 2024, selon l’organisation 
suivante : 

Président M. Christian Maeder, Ecublens
 Administration générale, personnel et assurances 

 
Vice-Président M. Jean-Jacques Aubert, Morges 
 Exploitation de la STEP 
 
Membres M. Alain Garraux, Préverenges 
 Finances et informatique 
 
 M. Jonathan Lüthi, Yens  
 Exploitation du réseau et des STREL 
 
 M. Bernard Perey, Denens 
 Citernes, faucardeuse et missions spéciales 
 

 

1.2.2 Séances du Comité de direction 

Le Comité de direction a tenu onze séances ordinaires qui se sont déroulées, 
comme par le passé, généralement le deuxième mercredi de chaque mois et 
une séance extraordinaire.  

Il a par ailleurs assisté à plusieurs séances avec divers mandataires, en 
particulier en ce qui concerne le projet de modernisation de la STEP et l’étude 
de raccordement de Hautemorges. 
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2. ADMINISTRATION 
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2.1 Personnel de l’ERM 

2.1.1 Tableau du personnel ERM 

Catégorie 
Effectif 
(EPT) 

Description Tâches 

Administration 3.4 

Direction, adjointe 
administrative, adjoint 
technique, collaboratrice 
administrative 

Affaires courantes, tâches 
administratives, bourse 
intercommunale, gestion des données, 
sécurité, projet de renouvellement de la 
STEP, suivi des citernes à 
hydrocarbures. 

Exploitation de la 
STEP 

4.0 * 

Chef d’exploitation, 
remplaçant du chef 
d’exploitation, 
collaborateurs 
d’exploitation de la STEP 

Exploitation, entretien et surveillance de 
la STEP de Morges et de deux STEP 
clientes (Lully-Lussy et Colombier-
Cottens), analyses de la qualité des 
eaux en laboratoire. 

Exploitation du 
réseau et des 
STREL 

2.3 

Responsable du réseau et 
des STREL, collaboratrice 
technique, collaborateur 
d’exploitation. 

Exploitation, entretien et surveillance du 
réseau et des STREL. Planification, 
réalisation et suivi de travaux 
d’extension et de réhabilitation. Suivi 
des mises à l’enquêtes en relation avec 
le réseau ERM. 

Personnel auxiliaire  
Concierge, pilotes de 
faucardeuse, stagiaire. 

 

TOTAL en 2024 9.7   

 

* En prévision du départ à la retraite de M. Denis Hostettler, Chef 
d’exploitation de la STEP, un recouvrement de poste a été effectué de mars 
à décembre 2024 avec son successeur, M. Liamine Bennoui. Ainsi, la 
transmission des nombreuses informations et spécificités relatives aux STEP 
de Morges, Lully-Lussy et Colombier-Cottens a pu se dérouler dans des 
conditions optimales. Les 4 EPT mentionnés dans le tableau ci-dessus 
comprennent ce recouvrement. L’effectif redescend à 3 EPT dès le 1er janvier 
2025.  

En ce qui concerne le service de faucardage, un second pilote de bateau 
faucardeur a été engagé au 1er juin 2024 afin de garantir des possibilités de 
remplacement. 

La diminution d’un taux de travail au sein du secteur administratif a permis 
l’ouverture d’un nouveau poste d’appui à la responsable administrative. Ceci 
offre également davantage de possibilités de remplacement, par exemple 
durant les périodes de vacances.  
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2.1.2 Répartition des heures du personnel hors 
administration 

 

  

HEURES PRODUCTIVES 2022 2023 2024

STEP 4'597 5'167 5'771

Réseau yc STREL 3'511 3'594 3'874

Tiers (Lully/Lussy, Colombier/Cottens, faucardage) 941 1'082 1'093

Formation 110 375 1'027

Somme 9'159 10'218 11'765 → 1'417 Jours

HEURES NON PRODUCTIVES 2022 2023 2024

Militaire / PCi / Maternité / Paternité 0 67 83

Absences diverses 31 51 23

Vacances 1'447 2'083 2'559

Maladies 397 261 163

Accidents (prof. & non prof.) 281 85 0

Somme 2'156 2'547 2'828 → 341 Jours

Total général 11'315 12'765 14'593 → 1'758 Jours

POURCENTAGES 2024

STEP 39.5%

Réseau 26.6%

Tiers 7.5%

Formation 7.0%

Absences diverses 0.2%

Vacances 17.5%

Maladie 1.1% Accidents 0.0%
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2.1.3 Formations et journées techniques 

 

Formations Organisateur Durée Participants 

Assistant de sécurité STPS SUVA 9 jours 1 

Premiers secours dans l’entreprise – 
Top Five B 

Samaritains Vaud ½ jour 11 

Autorisation de raccorder selon article 
15 OIBT 

ElectroSuisse 8 jours 1 

Cours de base soudure « Tig » Swiss Welding Institute – HEIG-VD 5 jours 1 

Instruction antichute Interne ERM 2 heures 9 

Spécialiste de l’évacuation des eaux 
des biens-fonds – Cours de mise à 
jour 

VSA 1 jour 2 

 
 

Journées techniques / séminaires Organisateur Durée Participants 

Assemblée générale 
« CartoJuraLéman » 

CartoJuraLéman 2 heures 1 

Assemblée générale de l’ASIT VD ASIT VD 2 heures 1 

AquaPro – Micropolluants, la parole 
aux exploitants 

GRESE 1 jour 4 
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2.2 Organigramme général 
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2.3 Relations extérieures 

2.3.1 Visites de la STEP 

22 visites guidées en 2024 

Après quatre ans (2020 à 2023) durant lesquels très peu de visites de la 
STEP ont été effectuées en lien avec la période Covid, l’année 2024 a vu une 
nette reprise des demandes. Ce sont ainsi 22 visites qui ont été organisées, 
pour un total de 235 personnes ayant ainsi pu découvrir la STEP de l’ERM.  

Les visites de groupe concernent principalement des classes, couvrant des 
degrés étendus, allant du primaire à des étudiants spécialisés en 
environnement de la HEIG-VD ou de l’EPFL. D’autres groupes d’intérêts 
divers ont également visité les installations.  

 

 

2.3.2 Médias 

Projet de renouvellement et d’extension de la STEP 

A l’occasion de la mise à l’enquête du renouvellement de la STEP, un article 
intitulé « Morges : et si c’était la bonne pour la STEP ? » est paru dans le 
Journal de Morges du 17 mai 2024.  

Faucardeuse  

Le 28 août 2024, la chaîne « La Télé » a diffusé, dans son actualité, un 
reportage sur les activités de faucardage, intitulé « Une sensibilité 
grandissante pour les algues ».   
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Films promotionnels 

Des prises de vues des activités de la STEP ont été réalisées dans le cadre 
de deux films promotionnels pour des formations, respectivement pour les 
études en Sciences et ingénierie de l’environnement à l’EPFL et pour le 
Service du travail de la Ville de Lausanne. 

 

2.3.3 Relations avec d’autres STEP 

Les échanges avec les responsables et exploitants d’autres STEP sont 
essentiels, afin de s’informer sur l’état de la technique, sur les aspects 
organisationnels et sur les marchés et réalisations des différents 
fournisseurs, prestataires et entreprises.   

Les contacts ont lieu lors d’assemblées et de séminaires organisés par les 
associations professionnelles ou par le Canton, mais également lors de 
rencontres et visites d’installations précises, en fonction des intérêts actuels. 
En 2024, des échanges enrichissants ont eu lieu, notamment avec les STEP 
de Lausanne, des SITSE (Terre-Sainte et environs) et du SIGE (Montreux, 
Vevey et Roche). 
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2.4 Informatique 

2.4.1 Organisation 

L’organisation et la nature des mandats assumés par les prestataires 
informatiques sont demeurés sans changement. Une société assure à 
distance, ou selon les besoins sur site, l'administration générale du réseau 
informatique de l’ERM, en partenariat avec huit autres prestataires 
informatiques, pour divers domaines tels que : l'exploitation de la STEP et 
des STREL, le réseau et le suivi de son comportement hydraulique, le service 
de la comptabilité, des salaires et des citernes, le timbrage des heures de 
travail et la maintenance du site internet.  

 

2.4.2 Activités 2024 

Un important travail d’état des lieux du système informatique de l’ERM a été 
réalisé en 2024, en collaboration avec notre prestataire. Cette analyse a 
intégré tant les postes de travail, le réseau informatique, la gestion et la 
sauvegarde des données que la cybersécurité.  

Si l’état de santé du système informatique de l’ERM est déjà globalement 
bon, des objectifs d’amélioration ont été définis et priorisés. Un accent 
particulier sera mis sur la cybersécurité en 2025, avec notamment 
l’établissement d’un plan en cas de cyberattaque et le renouvellement de la 
labellisation Cyber-safe.  

Par ailleurs, l’ERM a participé à l’exercice cantonal CYBER24 qui s’adressait 
aux communes et associations intercommunales vaudoises dans le but de 
simuler une attaque informatique avec vol de données. Cet exercice a permis 
de mettre en évidence les risques liés à une cyberattaque et d’obtenir des 
bases pour une préparation à un tel évènement.  

 

2.4.3 Site internet 

Public cible 

Le site internet de l’ERM, mis en ligne initialement en 2013, est un outil de 
communication à l’attention : 

• des habitants de la région morgienne 

• des entreprises et industries situées dans le bassin versant de la 
STEP 

• des membres du Comité de direction et du Conseil intercommunal 

• des autorités locales et cantonales 

• des enseignants, étudiants et écoliers  
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Contenu et utilisation 

Le site internet constitue un point central d’accès aux informations 
concernant le traitement des eaux dans la région morgienne. Il doit permettre 
de renseigner sur les activités de l’ERM, en particulier sur le fonctionnement 
de la STEP et du réseau de collecteurs. Il représente également une porte 
d’entrée pour des demandes complémentaires (formulaire de contact, 
coordonnées de l’ERM). 

Par ailleurs, différents documents officiels y sont centralisés : statuts, 
règlement et procès-verbaux du Conseil intercommunal, budgets, comptes, 
rapports de gestion et préavis. 

Renouvellement du site internet 

Dans le cadre du projet de renouvellement et d’extension de la STEP, le site 
internet représente l’outil de communication privilégié pour les citoyens de la 
région et les riverains du site. Il permet aujourd’hui de présenter les grandes 
lignes du projet et il devra permettre, durant les travaux, de présenter 
l’avancement du chantier et de diffuser des informations particulières selon 
les différentes étapes.  

Afin d’en moderniser le contenu, le graphisme et les fonctionnalités, le Comité 
de direction a décidé de procéder à la refonte du site, simultanément au 
renouvellement de l’identité graphique de l’ERM. La nouvelle version sera 
mise en ligne durant le premier semestre 2025.   

Extranet 

À la demande de la Commission de gestion, le Comité de direction a examiné 
la possibilité et l’opportunité d’installer un Extranet pour mettre la 
documentation à disposition des membres du Conseil intercommunal sous 
forme électronique.  

Considérant que les bénéfices sont minimes par rapport à la situation 
actuelle, dans laquelle les Conseillères et Conseillers reçoivent les 
documents numériques ou papier selon leur choix, le Comité de direction 
estime que le développement d’un Extranet n’est pas pertinent. En effet, la 
mise en place et le suivi d’une telle infrastructure seraient conséquents pour 
les 3 ou 4 séances annuelles du Conseil qui engendrent un nombre de 
documents raisonnable à classer individuellement. De même, un Extranet 
n’est pas nécessaire pour les documents du Comité de direction. 

Avantages d’un Extranet Charges liées à un Extranet 

Centralisation et classement par séance 
des documents destinés aux membres 
du Conseil intercommunal 

Gestion et suivi des accès à l’Extranet 
selon les arrivées et départs des 
membres du Conseil 

Mise à disposition des documents sur 
l’Extranet avant les séances du Conseil 
(aujourd’hui, les documents approuvés 
sont mis sur le site internet après les 
séances, mais les membres du Conseil 
les reçoivent bien entendu avant les 
séances). 

Coordination importante entre l’ERM 
et la secrétaire du Conseil pour la 
mise en ligne des documents 
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2.5 Activités administratives 

Les tâches générales et celles liées aux finances ont concerné, en 2024 : 

• Travaux généraux et courants de secrétariat, de comptabilité et de 
ressources humaines. 

• Établissement des ordres du jour et des procès-verbaux des séances 
du Comité de direction de l’ERM. 

• Établissement du rapport de gestion 2023. 

• Bouclement des comptes 2023. 

• Détermination des clés de répartition du budget 2025. 

• Établissement du budget 2025 (préavis N° 01/2024). 

• Préparation et distribution des documents destinés au Conseil 
intercommunal. 

• Suivi du système de contrôle interne « SCI ». 

• Procédure de recrutement d’une employée de commerce à 30% pour 
le secteur « Service citernes » et appui au « Service comptabilité - 
Personnel » et « Secrétariat - Téléphone ». 

 

2.6 Sécurité et protection de la santé 

Formations 

En 2024, l’ERM a poursuivi ses efforts en matière de sécurité en proposant 
des formations adaptées à l’ensemble du personnel. Ainsi, tous les 
collaborateurs ont suivi le cours Samaritains TopTen B, ce qui leur a permis 
d’acquérir une base solide en matière de gestes de premiers secours. Par 
ailleurs, l’adjoint technique a participé à la formation « Assistant de sécurité 
STPS » dispensée par la SUVA.  

Signalétique 

Pour améliorer la lisibilité et l’efficacité des dispositifs d’urgence, nous avons 
mis en place une signalétique adaptée. Des panneaux de premier secours 
électrique ont été installés dans les armoires électriques, en conformité avec 
les exigences de l’OIBT. De plus, des pictogrammes d’arrêt d’urgence ont été 
judicieusement positionnés à proximité des boutons d’arrêt. 

Achats de matériel 

Dans le cadre de la mise à jour de l’équipement de sécurité, plusieurs 
acquisitions et remplacements ont été effectués. Les bouées de sauvetage 
ont été remplacées afin de garantir leur efficacité en cas d’urgence. Par 
ailleurs, les extincteurs ont été renouvelés et la lance incendie du bâtiment 
administratif a fait l’objet d’un contrôle périodique. Pour répondre aux 
exigences des travaux mécaniques et aux interventions impliquant des 
produits dangereux, de nouvelles visières de sécurité ont également été 
acquises. Nous assurons par ailleurs un suivi régulier des équipements, avec 
des contrôles périodiques des échelles et des dispositifs de protection 
individuelle antichute. 
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Électricité 

Afin d’améliorer la fiabilité de notre système électrique, nous avons procédé 
à l’étalonnage et au contrôle des appareils de mesure électrique de l’ERM. 
De plus, la mise en place d’une plateforme de suivi accessible via tablette 
permet aujourd’hui de contrôler et de suivre efficacement les tests des 
appareils électriques selon SNR 462638. 

Infrastructures 

Sur le plan des infrastructures, plusieurs actions ont été entreprises pour 
renforcer la sécurité sur site. La sécurisation du couvert véhicules a été 
améliorée grâce à l’installation de crochets pour échelles aux points d’accès 
et à la mise en place de deux lignes de vie. Par ailleurs, les ancrages 
antichute sur les toits ont été soumis à des contrôles et à une certification, 
conformément aux protocoles établis par une entreprise spécialisée. Enfin, 
une attention particulière a été portée à la maintenance et au calibrage des 
sondes Dräger, essentielles pour détecter toute fuite de biogaz dans le 
gazomètre et la galerie technique. 

Travailleurs isolés 

Différentes solutions visant à renforcer la sécurité des travailleurs isolés ont 
été évaluées. Celles-ci doivent permettre de détecter les chutes ou les 
malaises et d’envoyer une alarme le cas échéant.   

Le système retenu repose sur l'installation de boîtiers spécifiques et de 
répéteurs Wi-Fi dans les zones non couvertes par le GSM, assurant l'envoi 
automatisé d'alarmes avec la dernière position GPS connue. Son 
déploiement complet est prévu en 2025 et concernera les collaborateurs de 
l’exploitation et le personnel de piquet.  

Prévention, sensibilisation et relations 

Nous avons renforcé la sécurité en insistant sur l’utilisation des équipements 
de protection. Une session de rappel sur les instructions antichute et la 
prévention des accidents a été dispensée en interne à l’ERM. Le matériel de 
prévention de la SUVA est régulièrement renouvelé dans les espaces 
communs pour maintenir la vigilance. 

 

2.7 Assurance de protection juridique 

Suite au vœux n° 3 de la Commission de gestion, et conformément à la 
réponse du Comité de direction, l’opportunité de conclure une assurance de 
protection juridique a été évaluée.  

Considérant d’une part que le nombre de litiges pourrait augmenter avec le 
projet de renouvellement de la STEP et d’autre part que des prestations de 
conseils juridiques seraient régulièrement utiles, le Comité de direction a 
décidé de conclure une telle assurance. Elle entrera en vigueur au printemps 
2025. 
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3. STATION D’ÉPURATION 
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3.1 Tâches administratives 

• Suivi administratif pour les travaux d’entretien courants des 
équipements de la STEP. 

• Suivi administratif et collaboration avec le prestataire pour les 
adaptations de la supervision et de l’automation. 

• Suivi administratif et participation aux séances de travail dans le 
cadre du projet de renouvellement et d’extension de la STEP, pilotage 
et suivi de la procédure d’appel d’offre pour un bureau d’assistance 
au maître d’ouvrage (BAMO). 

• Suivi de la formation des collaborateurs. 

• Gestion des données de l’exploitation, suivi des statistiques et 
optimisation des processus. 

 

3.2 Travaux particuliers de la STEP 

3.2.1 Crédits accordés en 2024 

Aucun crédit relatif à la STEP n’a été sollicité par voie de préavis en 2024. 
Les mandats concernant le projet de renouvellement de la STEP relèvent de 
préavis antérieurs (voir chapitre 4.2.2). 

3.2.2 Avancement des travaux en cours 

La mise à l’enquête du projet de renouvellement et d’extension de la 
STEP a eu lieu du 27 avril au 30 mai 2024 

  



 

26  |  ERM | RAPPORT DE GESTION 2024  

Préavis Crédit 

Préavis N° 01/2019 
Etude de projet d’ouvrage et demande 
d’autorisation de construire / mise à l’enquête 
(phases SIA 32 & 33) pour la modernisation et la 
mise en conformité de la STEP 

CHF 1'075'000.- TTC 
(subventions non déduites) 

Préavis N° 01/2021 
Etude complémentaire pour l’intégration 
paysagère dans le cadre du préavis de 
modernisation et de mise en conformité de la 
STEP 

CHF 138'000.- TTC 

Préavis N° 07/2022 
Etudes complémentaires du projet d’ouvrage pour 
la modernisation et la mise en conformité de la 
STEP, suite à l’interruption de la procédure API et 
à la modification de l’avant-projet qui en a résulté 

CHF 471'000.- TTC 
(subventions non déduites) 

 

Pour rappel, l’étude de projet d’ouvrage, débutée en 2019 dans le cadre du 
préavis N° 01/2019, a conduit à l’élaboration d’un dossier de demande d’API 
(autorisation préalable d’implantation) selon l’article 119 de la LATC. Ce 
dossier a été soumis à l’enquête publique du 2 novembre au 1er décembre 
2019. Au vu des diverses oppositions et de la synthèse CAMAC dans laquelle 
certains services de la DGE préavisaient défavorablement le projet, le Comité 
de direction a décidé de stopper cette étude. Après discussion avec la 
Municipalité de Morges, il a été décidé de faire évoluer le projet en y intégrant 
la composante architecturale sous la forme d’un concours d’idées auprès de 
divers bureaux d’architectes. 

Pour ce faire, le Comité de direction a présenté le préavis N° 01/2021 pour 
une demande de crédit de CHF 138'000.- TTC permettant d’élaborer 
plusieurs propositions d’intégration paysagère et de retenir une variante 
finale, validée par le Comité de direction de l’ERM et la Municipalité de 
Morges. Cette variante a été présentée au Conseil intercommunal le 9 mars 
2022. Les études concernées par ce crédit sont terminées. Par souci de 
cohérence, il sera bouclé en même temps que les préavis N° 01/2019 et 
07/2022.  

La reprise du projet d’ouvrage selon la variante finale a nécessité d’intégrer 
plusieurs données de base qui ont changé ou évolué par rapport au projet 
initial. En particulier, les bassins de traitement des eaux seront 
majoritairement enterrés, les trois bâtiments (administration, exploitation et 
traitement des boues) seront démolis et reconstruits et le phasage des 
travaux sera plus compliqué. Les études complémentaires comprises dans 
le préavis N° 07/2022, pour un montant de CHF 471'000.- TTC, ont permis 
d’adapter le projet. Ainsi, les aspects liés à l’intégration paysagère, au 
patrimoine arboré, à l’architecture, au site pollué et à la communication ont 
été développés.  
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Ces études complémentaires ont permis de reprendre les mandats liés au 
projet d’ouvrage qui font l’objet du préavis N° 01/2019 pour déboucher sur la 
mise à l’enquête du projet du 27 avril au 30 mai 2024. Cette enquête a suscité 
trois oppositions, qui sont en cours de traitement.  

Par ailleurs, une procédure d’appel d’offres a été menée en 2024 afin de 
désigner un bureau d’assistance au maître d’ouvrage (BAMO) pour la suite 
du projet. 

 

3.2.3 Basculement à un mode d’autoconsommation 
électrique 

70 % d’autoconsommation électrique en 2024 

Pour rappel, depuis 2009, l'injection dans le réseau de Romande Energie de 
l'électricité issue du CCF est rémunérée avec le système de rétribution de 
l'injection (SRI, anciennement RPC) de Pronovo. La STEP de Morges 
bénéficiera du SRI jusqu’au 31 décembre 2029. 

Jusqu’en 2023, l’ensemble de l'électricité produite avec le CCF était vendu 
selon le SRI, via le réseau électrique. Le taux de rétribution est fixé d’année 
en année et oscille entre 20 et 21 ct/kWh. En parallèle, l’ERM achetait toute 
l'électricité consommée à la STEP de Morges auprès de Romande Energie. 

L’évolution des tarifs d’achat d’électricité a fait apparaitre l’opportunité de 
basculer de ce mode d’achat/vente à un mode d’autoconsommation. En effet, 
l’écart important qui s’est creusé entre le tarif d’achat d’électricité et le taux 
de rétribution justifie cette mesure. De plus, le contexte de l’ERM se prête 
parfaitement à ce mode d’autoconsommation. Le CCF génère une production 
stable à une puissance constante, environ 18 heures par jour.  

Ce passage en autoconsommation est effectif depuis le 1er janvier 2024. 
Ainsi, l’électricité produite sur le site a permis de couvrir 70 % des besoins 
propres au fonctionnement de la STEP. Les coûts de consommation 
électrique s’en voient réduits, de même que les recettes liées à la vente 
d’électricité, étant donné que nous n’injectons plus ce qui est autoconsommé.  

Par ailleurs, la couverture électrique (rapport entre électricité produite et 
électricité consommée) est de 111 % en 2024 (108 % en 2023). La STEP 
produit donc davantage d’électricité qu’elle n’en consomme. Malgré cela, le 
taux d’autoconsommation ne peut pas être de 100 % étant donné que les 
pics de productions ne surviennent pas systématiquement en même temps 
que les pics de consommation. Des pistes peuvent néanmoins encore être 
explorées pour augmenter sensiblement le taux d’autoconsommation. 
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3.3 Travaux courants de la STEP 

3.3.1 Préambule 

Comme les années précédentes, plusieurs interventions sont liées à des 
pannes et dysfonctionnements non planifiables, dus au vieillissement et aux 
spécificités de nos installations. Parmi celles-ci, on relève en particulier la 
révision et le remplacement d’un moteur des surpresseurs qui alimentent en 
oxygène le traitement biologique. De plus, les quatre bassins biologiques ont 
été vidangés successivement et des travaux de réparation ont été effectués 
à l’intérieur de ceux-ci. 

3.3.2 Inventaire des travaux effectués en 2024 

Tamisage / relevage 

Le tamiseur a fait l’objet d’un graissage régulier et d’un entretien courant. 
Suite à la rupture d’une pièce lors d’une révision, le dégrilleur n°2 a été 
réparé. Par ailleurs, les sondes de pH et de température ont bénéficié d’un 
contrôle annuel et d’un calibrage. La sonde pH d’entrée a dû être remplacée. 
Le système de relevage a également été entretenu, avec un curage et un 
pompage du sable au niveau des vis de relevage. 

Dessablage / déshuilage / décantation primaire 

Le laveur de sable a été contrôlé régulièrement et la grille a été nettoyée pour 
assurer une bonne qualité du flux. Pour les décanteurs primaires, plusieurs 
actions ont été menées : 

• Remplacement du câble d’alimentation électrique et d’un détecteur 
de position avant (côté lac). 

• Inversion des treuils entre le racleur de fond et celui de surface sur 
les deux décanteurs. 

• Remplacement des bavettes en caoutchouc sur les racleurs de 
surface, des câbles des racleurs de fond, ainsi que de la sonde de 
mesure de débit en sortie de surverse. 

Bassins biologiques 

La gestion des bassins biologiques et des ponts-suceurs a été une priorité 
pour maintenir la qualité du traitement : 

• Les débitmètres et les sondes d’oxygène ont été vérifiés et calibrés 
dans le cadre d’un contrat de maintenance, et un entretien courant a 
été réalisé sur les ponts-suceurs. 

• Après une vidange complète et successive de chaque bassin, les 
diffuseurs d’air ont été nettoyés à l’acide, permettant une inspection 
approfondie des bétons et des bâches de séparation, tandis que les 
chariots porte-câbles ont été contrôlés. 

• Les raccords Straub des huit pompes de recirculation des boues 
biologiques ont fait l’objet d’une révision et de réparations. 
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Des interventions spécifiques ont été ensuite menées sur chaque bassin : 

• Bassin N°1 : Vidange totale pour inspecter le béton et les bâches, 
nettoyage de l’ouvrage et réparation de la bâche côté Lausanne. 

• Bassin N°2 : Remplacement des roulements côté Jura, vidange et 
nettoyage, suivi du remplacement du motoréducteur et des 
encodeurs sur le côté Lac, ainsi qu’une modification de la bague pour 
corriger l’alignement. 

• Bassin N°3 : Changement des roulements, vidange complète et 
réparation de la bâche du côté alimentation du réacteur biologique. 

• Bassin N°4 : Remplacement des câbles électriques du pont-suceur, 
des chariots porte-câbles et du rail, avec l’installation de plaques en 
PVC pour protéger les câbles, suivi d’une vidange, d’un nettoyage et 
de réparations sur la bâche du réacteur biologique. 

 

 

Vue intérieure du bassin biologique n°2 – Les diffuseurs d’air au sol assurent une aération 
homogène, essentielle pour garantir le processus de traitement des eaux. 
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Surpresseurs 

Les surpresseurs, qui alimentent les bassins biologiques en oxygène, ont 
bénéficié d’une maintenance approfondie : 

• Une vidange annuelle, un graissage et un contrôle des courroies ont 
été effectués sur les surpresseurs n°1, n°2 et n°3, avec le 
remplacement des filtres à air et des courroies. 

• Le surpresseur n°1 a été révisé et son moteur électrique a été 
remplacé, tandis que le surpresseur n°2 a été entièrement remplacé, 
incluant son moteur. 

Épaississement des boues / digestion 

Les opérations sur les boues ont impliqué plusieurs interventions : 

• Sur la table d’égouttage, un curage complet de la conduite de sortie 
des boues épaissies a été réalisé, accompagné du nettoyage du 
débitmètre à boues fraîches. Le dilacérateur en amont des pompes a 
également été révisé, et la pompe gaveuse, qui alimente les 
digesteurs, a été remplacée (l’ancienne pompe ayant été mise au 
stock après révision). Les réducteurs des pompes à boues fraîches 
ont par ailleurs été vidangés, et la cuve de préparation du polymère 
nettoyée. 

• Dans le digesteur n° 2, les brasseurs ont été pivotés à deux reprises. 
Des débouchages récurrents ont été nécessaires sur la pompe de 
transfert, qui a finalement été remplacée (l’ancienne pompe ayant été 
révisée et mise au stock). 

Déshydratation 

Pour renforcer l’efficacité de la déshydratation, plusieurs actions ont été 
mises en œuvre : 

• La centrifugeuse a subi un curage de ses conduites. Le 
remplacement de la pompe de reprise des centras et de la pompe 
d’alimentation des boues (suite à une fuite au niveau du joint 
mécanique) a été effectué, avec la révision et la mise au stock des 
anciennes pompes. Les courroies de la centrifugeuse ont également 
été changées. 

• Un incident lors de l’enlèvement d’une benne à boues déshydratées 
a nécessité une intervention pour redresser des guides supportant 
les vis d’alimentation, et pour réparer la bâche endommagée. Les 
coûts liés à cet incident ont été prise en charge par l’assurance de 
l’entreprise de transport. 

• Enfin, le réservoir tampon des centras a été vidangé et nettoyé. 
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Valorisation du gaz 

La valorisation du biogaz a été optimisée par plusieurs interventions 
techniques : 

• Le gazomètre fait l’objet de contrôles réguliers par le personnel 
d’exploitation. 

• Le couplage chaleur-force (CCF) fait l’objet d’un entretien régulier 
selon le plan de maintenance, incluant le contrôle des fumées et des 
gaz d’échappement. Suite à des dysfonctionnements liés à la sonde 
lambda et aux consignes de fonctionnement, plusieurs diagnostics et 
interventions ont été réalisés, notamment le remplacement d’une 
carte électronique pour améliorer la performance de l’installation. Par 
ailleurs, le renouvellement du charbon actif a été effectué. 

• La torchère a été contrôlée chaque semaine et a été rééquipée de 
son débitmètre après un étalonnage, lequel avait été envoyé en 
révision et calibration en raison d'anomalies dans son 
fonctionnement. 

• Le compresseur à gaz a fait l'objet du remplacement de deux 
transmetteurs mesurant la pression en amont. 

• La soufflante M219 a été remplacée et est désormais pilotée par un 
variateur de fréquence, permettant ainsi le réglage du débit de biogaz 
sur la torchère en cas de panne du CCF. Par ailleurs, des recherches 
sont en cours pour adapter certains équipements du réseau de 
biogaz, incluant les gardes hydrauliques des pots de purges. 

Désodorisation 

Les tours de désodorisation (n°1 et n°2) ont bénéficié d’un entretien complet : 

• Une vidange et un nettoyage intégral ont été réalisés, accompagnés 
d’un contrôle et d’un calibrage des sondes pH et Rédox.  

• L’adoucisseur d’eau a été contrôlé dans le cadre d’un contrat de 
maintenance. 

• Dans la tour n°1, la pompe de recirculation a été remplacée, et les 
courroies du ventilateur ont également été changées. 

Production d’air comprimé et d’eau industrielle 

Des actions ciblées ont été menées sur nos infrastructures auxiliaires : 

• Pour l’eau industrielle, le surpresseur n°1 a été réparé, et un entretien 
courant des surpresseurs est assuré par contrat. La pompe de charge 
bénéficie d’un service annuel et le système de rinçage du filtre d’eau 
industrielle a été révisé. 

• Parallèlement, les deux compresseurs d’air ont été entretenus pour 
garantir la fiabilité du réseau d’air comprimé. 

Divers 

Enfin, plusieurs interventions complémentaires ont été réalisées : 

• Un ramonage annuel de la chaudière a été effectué, accompagné 
d’un contrôle du monoxyde de carbone (CO). 

• Dans la gaine technique, le remplacement d’un contacteur de la 
pompe d’épuisement côté Morges a été réalisé. 
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3.3.3 Activités du laboratoire 

Les analyses réalisées par le personnel d’exploitation garantissent le suivi de 
l'épuration de l'eau et des boues produites à la STEP, avec trois séries 
d'analyses par semaine : 

• Eaux : Contrôle des paramètres DCO, DBO5, P-PO4, Ptot, MES, pH et 
conductivité à l'entrée de la STEP, en sortie de décantation primaire et en 
sortie de STEP pour suivre l'efficacité de l'épuration. 

• Boues : Mesure des matières sèches et leur composition en matières 
organiques et minérales, ce qui permet de surveiller le processus de 
digestion. 

• Boues du digesteur primaire : Analyse mensuelle des AGV et du TAC 
pour assurer un bon fonctionnement de la digestion et une production de 
gaz stable. 

• Boues déshydratées : Analyse des boues en sortie de centrifugeuse 
pour optimiser le dosage de polymère et la siccité. 

L'ERM effectue également ces analyses pour les STEP de Lully-Lussy et du 
Pontet, en ajoutant des contrôles des composés azotés (NH4, NO2, NO3) en 
raison des spécificités des effluents traités. 

Depuis mai 2020, l’ERM réalise également l’échantillonnage et les analyses 
des eaux usées des entreprises Migros et Jowa à Ecublens, conformément 
aux directives de la DGE. Ces analyses, mensuelles, sont transmises à la 
DGE pour vérifier le respect des normes de rejet industriel. 

Les résultats des analyses de l'ERM sont régulièrement comparés à ceux 
réalisés par la DGE, avec une concordance générale. Les résultats détaillés 
sont disponibles dans le tableau 3.5.2 

Les boues déshydratées sont analysées deux fois par an par le laboratoire « 
Sol-Conseils » à Gland pour suivre l’évolution des rejets en métaux lourds, 
conformément aux exigences de la DGE. 

Les micropolluants dans les eaux de rejet font l’objet de contrôles ponctuels 
réalisés par la DGE, à raison de quatre échantillons par an, dont les résultats 
sont présentés sur le diagramme 3.5.3. 

Depuis 2022, l'ERM participe à un projet de surveillance des stupéfiants dans 
le canton de Vaud, en collaboration avec Addiction Suisse, l’Université de 
Lausanne et Unisanté. Les prélèvements ont commencé en janvier 2023. 
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3.4 Entretien des bâtiments et des 
aménagements extérieurs 

Les travaux d’entretien des bâtiments, réalisés par des entreprises 
spécialisées en complément des tâches de nettoyage effectuées par le 
personnel d'exploitation et auxiliaire, se concentrent principalement sur les 
activités prévues par nos différents contrats d'entretien. Des contrôles 
périodiques OIBT sont également réalisés sur les installations électriques.  

Les travaux de nettoyage et d'entretien des différents espaces, tels que les 
pelouses, la circulation et le parking, ont été assurés par les équipes 
d'entretien de l’Institution de Lavigny. La tonte des grandes surfaces est 
réalisée par les collaborateurs des « Parcs et promenades » de la Commune 
de Morges, qui prennent également en charge l'entretien des espaces verts 
périphériques Sud et Est de la STEP.  

En outre, depuis mai 2023, l'ERM accueille un container de la start-up 
TreaTech, qui développe une technologie innovante de traitement des 
déchets par gazéification hydrothermale catalytique. 

 

3.5 Tableaux et diagrammes de la STEP 
ERM 

La population raccordée est restée stable en 2024, avec des chiffres 
similaires à ceux de 2023. Toutefois, le nombre d’Équivalents-Habitants (EH) 
a considérablement augmenté en raison de la modification des statuts 
intervenue en 2023. Cette révision a fixé la valeur de référence à 60 m³/an 
par EH, contre 91 m³/an auparavant. 

La STEP a enregistré un nombre plus élevé de déversements en 2024. Cette 
hausse s’explique par la panne de la sonde de mesure des débits d’eau, qui 
était hors service en 2023. De plus, plusieurs épisodes pluvieux d’intensité 
exceptionnelle ont entraîné des débits horaires dépassant la capacité de 
traitement de la STEP sur de courtes périodes. 

La consommation d’eau issue du réseau public pour l’exploitation de la STEP 
a diminué en 2024 grâce l’optimisation de l’usage de l’eau industrielle (eau 
de sortie de la STEP). 

Enfin, une baisse d’environ 10% des apports issus des vidanges de fosses 
septiques et de toilettes chimiques a été observée par rapport aux années 
2022 et 2023. 
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3.5.1 Paramètres d’exploitation 

  

POPULATION

Habitants recensés au 1 janvier,  Communes « ERM » Hab 40'113 40'819 41'157

Habitants recensés au 1 janvier, Communes « Abonnées » Hab 290 269 279

Total Habitants recensés 01 janvier Hab 40'403 41'088 41'436

Habitants hydrauliques ou « Equivalents-Habitants » EH 35'047 34'249 54'898

Habitants hydrauliques raccordables mais non raccordés EH 12 12 9

Total Habitants hydrauliques raccordés « ERM » EH 35'035 34'237 54'889

Rapport  « EH » raccordés / « EH » non raccordés % 99.97% 99.96% 99.98%

PLUVIOMETRIE mm 833.9 997.8 1'004.7

QUANTITES D'EAU

Eau brute en entrée de STEP - Débit annuel m³/an 3'896'602 4'240'126 4'190'497

Eau brute en entrée de STEP - Débit moyen journalier m³/j 10'676 11'617 11'449

Eau épurée gravitairement (Décanteur primaire) - Débit annuel m³/an 3'896'602 4'240'126 4'190'497

Eau déversée en sortie décanteur primaire - Débit annuel m³/an 161 0 3'102

Eau épurée biologiquement (Bassins bio) - Débit annuel m³/an 3'896'441 4'240'126 4'187'395

Eau épurée biologiquement (Bassins bio) - Débit moyen journalier m³/j 10'675 11'617 11'441

QUANTITES DE DECHETS

Déchets de dégrillage to 33.51 22.85 28.26

Sable to 5.2 5.6 5.8

QUANTITES DE BOUES

Boues d'autres STEP m³ 0 0 0

Boues fraîches extraites - Quantité annuelle m³/an 78'396 75'210 77'078

Boues fraîches extraites - Quantité journalière m³/j 215 206 211

Boues en entrée de digestion - Sortie table égouttage m³/an 22'340 21'759 21'958

Boues en sortie de digestion - Quantité annuelle m³/an 18'837 19'638 20'708

Boues déshydratées - Sortie centrifugeuse m³/an 2'210 2'213 2'299

QUANTITES DE VIDANGES DE FOSSES

Vidanges de fosses septiques introduites en tête de STEP m³/an 1'422 1'455 1'201

QUANTITES DE CHLORURE FERRIQUE
Chlorure ferrique FeCl3 – 40% - Quantité annuelle to/an 424 406 415

Concentration FeCl3  /  m³ eau traitée biologiquement g/m³ 15.2 13.4 13.8

EAU

Consommation issue du réseau public - Quantité annuelle m³/an 7'599 8'164 7'342

% 10.0% 10.8% 10.2%

Consommation issue du réseau interne (eau industrielle) - Q/an m³/an 68'398 67'595 64'799

% 90.0% 89.2% 89.8%

Total consommation eau STEP m³/an 75'997 75'759 72'141

% 100.0% 100.0% 100.0%

TRANSPORTS

Nombre annuel de transports de bennes par sous-traitant ERM nb 169 155 156

Km parcourus par les véhicules « ERM » km 13'983 15'861 14'959

2022 2023 2024
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3.5.2 Analyses courantes sur les eaux et les boues 

  

Eau brute mg/l 371.5 306.7 270.6

Eau épurée (norme de rejet 15 mg/l) mg/l 10.1 9.6 10.5

Rendement (norme du rendement minimal 90%) % 97.2 96.6 95.9

Eau brute mg/l 561.1 559.5 529.7

Eau épurée (norme de rejet 45 mg/l) mg/l 48.3 48.3 49.4

Rendement (norme du rendement minimal 85%) % 91.2 90.6 90.1

Eau brute mg/l 6.5 6.6 5.9

Eau épurée (norme de rejet 0.8 mg/l) mg/l 0.6 0.5 0.6

Rendement (norme du rendement minimal 90%) % 91.2 90.4 89.3

Eau épurée (norme de rejet 15 mg/l) mg/l 12.9 14.2 16.8

2022DBO5 - DEMANDE BIOCHIMIQUE EN OXYGÈNE

MES - MATIÈRES EN SUSPENSION 

DCO - DEMANDE CHIMIQUE EN OXYGÈNE

PTOT - PHOSPHORE TOTAL 2022

2022 2023 2024

2023 2024

2024
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L’ensemble des paramètres mesurés restent globalement stables par rapport 
aux années précédentes. On note un dépassement des valeurs limites dans 
les eaux épurées pour les matières en suspension (MES), ce qui reflète 
probablement le dépassement de la capacité de la STEP. 

Les analyses des boues déshydratées et des micropolluants, quant à elles, 
constituent des indicateurs essentiels pour la Direction générale de 
l'environnement (DGE), permettant un suivi statistique à l’échelle de 
l’ensemble des STEP vaudoises. Les résultats de ces analyses restent 
globalement stables et constants.  

Matières sèches % 3.0 3.0 3.2

Part de matière organique % 58.5 59.2 55.2

Part de matière minérale % 41.5 40.8 44.8

Azote total (N) kg/t MS 48.3 43.6 46.8
Azote ammoniacal (NH4-N) kg/t MS 11.4 10.4 8.7
Phosphate (P2O5) kg/t MS 74.5 87.6 80.1

AOX g/t MS 214.0 226.5 140.0

Cadmium (Cd) g/t MS 0.8 0.7 0.8

Chrome (Cr) g/t MS 28.5 25.8 28.2

Cobalt (Co) g/t MS 3.8 3.7 3.6

Cuivre (Cu) g/t MS 287.8 360.3 342.2

Mercure (Hg) g/t MS 0.4 0.4 0.3

Molybdène (Mo) g/t MS 3.4 4.3 5.4

Nickel (Ni) g/t MS 26.0 20.2 21.8

Plomb (Pb) g/t MS 23.0 27.7 29.2

Zinc (Zn) g/t MS 658.5 721.5 761.2

2022 2023 2024COMPOSITION DES BOUES DIGÉRÉES

202420232022COMPOSÉS NUTRITIFS

202420232022AOX ET MÉTAUX LOURDS
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3.5.3 Concentrations moyennes des micropolluants 
en sortie de STEP [µg/l] 

  

Remarque

* Il n’existe pas de valeur limite applicable actuellement aux micropolluants rejetés par la STEP de l’ERM, étant donné que les mesures de 

traitement ne sont pas encore mises en place. Pour les installations traitant les micropolluants, l’Ordonnance fédérale sur la protection des eaux 

définit l’exigence d’un taux d’épuration de 80% par rapport aux eaux polluées brutes pour les 12 substances avec astérisque du tableau ci-dessus 

(catégories 1 et 2). Ceci constituera donc la norme pour la future STEP de l’ERM.
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3.5.4 Consommation d’électricité 

  

2022 2023 2024

kWh 120'345 121'065 118'306

% 12.2% 11.7% 11.4%

kWh 312'626 322'968 330'517

% 31.8% 31.4% 31.9%

kWh 114'383 142'320 145'872

% 11.6% 13.8% 14.1%

kWh 116'566 123'297 120'430

% 11.8% 12.0% 11.7%

kWh 30'209 35'718 24'636

% 3.1% 3.5% 2.4%

kWh 18'451 28'365 38'007

% 1.9% 2.8% 3.7%

kWh 271'611 254'914 256'950

% 27.6% 24.8% 24.8%

kWh 984'191 1'028'647 1'034'718

% 100.0% 100.0% 100.0%

Relevage des eaux & Décantation primaire

Total général

Consommation non affectée

Services généraux et bâtiments

Désodorisation

Epuration biologique

Recirculation & Chauffage

Dégrillage, déshydratation & Eau industrielle

11.4%

31.9%

14.1%
11.7%
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3.7%
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La quantité totale d’énergie consommée ainsi que la répartition de cette 
consommation entre les différents postes de la STEP en 2024 restent 
similaires aux années précédentes.  

L’aération des bassins biologiques domine largement la consommation 
énergétique, suivie par le prétraitement et les équipements de la filière boues, 
le relevage, puis les autres postes.  

La part de consommation non affectée fait l’objet d’une surveillance. Cette 
part pourrait provenir de la vétusté du système de compteurs électriques. 
Tous les schémas et circuits électriques seront redéfinis lors de la rénovation 
de la STEP. 

 

3.5.5 Couplage Chaleur-Force – CCF 

 
La production et l’utilisation du biogaz pour la production d’énergie ont 
augmenté en 2024, poursuivant la tendance à la valorisation croissante des 
flux. Cette évolution s’inscrit en parallèle de l’augmentation des volumes 
d’eaux usées à traiter et du développement continu de la région morgienne. 

Bien que la valorisation du biogaz reste satisfaisante, plusieurs pannes 
mineures du CCF et de ses composants électromécaniques, ainsi que des 
maintenances successives, ont entraîné quelques dizaines d’heures 
d’indisponibilité. Durant ces périodes, il a exceptionnellement fallu brûler le 
biogaz avec la torchère. Toutefois, le volume torché représente moins de 2 % 
de la production totale. 

  

Gaz produit 

 

CCF      Production totale

Achat d'électricité  

Consommation totale

Digestion primaire et secondaire

Gazomètre
673'016 m³

661'677 m³1'141'126 kWh

242'924 kWh

1'034'718 kWh

Couplage 

Chaleur-Force

Torchère 

11'339 m³

Vente d'électricité  

349'098 kWh

791'794 kWh
Autoconsommation
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** Données issues des relevés du GRD, présentant un écart minime d’environ 0.5 % par rapport aux 
données issues de la supervision de l’ERM. 

 

 

Comme détaillé au chapitre 3.2.3 du présent rapport, la STEP est passée à 
un mode d’autoconsommation, modifiant ainsi les flux de comptage de 
l’électricité.  

L’électricité produite sur le site a permis de couvrir plus de 70 % des besoins 
propres au fonctionnement de la STEP. Par ailleurs, la couverture électrique, 
soit le rapport entre l’électricité produite et celle consommée, a atteint 111 % 
en 2024. La STEP produit donc davantage d’électricité qu’elle n’en 
consomme. 

  

GAZ DE DIGESTION 2022 2023 2024

m³ 528'960 641'751 673'016

m³ 